
11  et  12 /09 

Un village comme paysage -Théâtre déambulatoire 
18h00 samedi 11 septembre
11h00 et 15h00 dimanche 12 septembre
Rdv devant le Patiau
18/09 

Matinée "Nettoyons la nature" 

Rendez-vous 9h30 - Place du 20 juillet 1850
19/09 

Conférence d’Henri Ackermann
La céramique utilitaire dans les différentes cultures 
15h30 - Au Patiau
Ouverture du Patiau de 10h00 à 17h30
25  et  26/09
Fête des Lises  
Cirque des lises 
17/10
Braderie d'automne  du club de bonsaï
De 10h00 à 18h00 - Salle Pierre Glet
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Agenda
 

Alexis Matull

Labellisation : 
Saint-Jean-la-Poterie devient 
« Ville et Métiers d’art »

Saint-Jean-la-Poterie

Septembre - Octobre 2021 
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... Réponse dans la prochaine édition !!!

Reconnaissez vous l’endroit ?

Réponse de l’édition n°98 :

La Chapelle Saint-Jean-des-Marais.
Ancienne église tréviale et paroissiale située au bord de 
l'Oust et dont l’origine légendaire se perd dans la nuit des temps. 
Cet édifice, ancienne dépendance de l’Ordre du Temple existerait 
depuis le XIème (plus ancienne trace de construction) puis fut 
reconstruite et agrandie au XVIIème. Réduite aujourd’hui à l’état 
de vestige, celle-ci fut scène de théâtre pour la représentation 
"Moi, Jean-Noël Moulin, Président sans fin" du vendredi 9 juillet.
La croix est aujourd'hui transférée dans le cimetière du bourg. 

infos pratiques

Horaires mairie

Lundi, mardi, jeudi :
8h-12h / 15h-18h

Mercredi :
9h-12h / fermée l’après-midi 

Vendredi :
8h-12h / 15h-17h30

Téléphone
 02 99 71 19 03

Email
mairiestjeanpot@wanadoo.fr

Horaires bibliothèque

Mercredi :
15h30-18h
Vendredi :

16h30-18h30
Samedi :

10h30-12h00

Collecte des ordures 
ménagères et tri sélectif

Pour les ordures ménagères, 
vous pouvez présenter votre 

bac gris le mardi.
Les collectes des bacs jaunes 

s’effectueront :
le vendredi 17 septembre,

les vendredis 1, 15 et 29 octobre
les vendredis 12 et 26 novembre

Merci à toutes les associations 
communales et intercommunales, 

entreprises... souhaitant faire 
paraître des informations dans le 
prochain Echo Potian (prochaine 

parution prévue début novembre) 
d’envoyer leurs articles à l’adresse 

suivante : 
mairiestjeanpot@wanadoo.fr

Il y a quelques mois, la commune 
a candidaté auprès de l’association « Villes 
et Métiers d’art » pour l’obtention du 
label portant le même nom.                       .  
Après examen du dossier par le comité de 
labellisation, nous avons obtenu avec un 
grand plaisir en juillet l’obtention de ce 
label à l'unanimité des experts. Après 
Dinan, Paimpol et Pont-Scorff, Saint-Jean-
la-Poterie devient la 4ème commune 
bretonne et 1ère Morbihannaise classée 
“Ville et Métiers d’Art”. 
 Au niveau national, ce label, créé en 1992 à 
l’initiative d’élus locaux, regroupe environ 
80 villes et communes soucieuses de 
l’excellence et de l’authenticité française en 
matière de métiers d’art. Elles sont de taille 
très variable, du petit village de quelques 
centaines d’habitants à la grande cité 
française de plus de 250 000 habitants.
En attendant la remise officielle, soyons 

fiers de ce label, et continuons d'œuvrer 
pour promouvoir l'art et l'artisanat d'art 
présents sur notre territoire.

Mes chers concitoyens,

L’été n’est pas encore fini, mais l’accélération de la rentrée a, pour 
beaucoup, déjà happé presque toute notre attention. Nous pouvons, 
même s’il reste  quelques animations à venir, tirer un bilan à chaud de 
notre programme estival sur la commune.

Côté négatif -il en faut- la météo (pique-nique communal) et les 
nouvelles contraintes sanitaires soudaines (tournoi de foot) nous ont 
contraints d’annuler certains rendez-vous. Quelques petits détails 
techniques seront également à peaufiner. Bien sûr, côté 
fréquentation, nous aurions préféré les participants plus nombreux 
pour certaines animations.

Côté positif, je retiens une programmation éclectique dans laquelle 
le plus grand nombre peut venir “piocher” ce qui l’intéresse. Je ne 
peux ici citer toutes les animations : la pièce de théâtre “Moi, Jean-
Noël Moulin, Président sans fin” proposée par Le Canal sur le site 
exceptionnel de l’ancienne église de Saint-Jean-des-Marais, le 
catch, le festival Lézard des Lises proposé par le Studio Vert Basilic, 
les voitures anciennes, les initiations country, zumba ou de danses 
bretonnes, mais aussi les balades potières mais aussi très 
prochainement la Fête des Lises organisée par Terre de Potiantes…

Côté positif, je retiens ce qui se dit rapidement mais qui est au final 
l’essentiel : les sourires et les rires, les discussions animées, les 
rencontres et retrouvailles.

Je remercie l’ensemble des bénévoles, élus et associations qui ont 
permis ces animations, et bien évidemment tous ceux qui sont venus 
en profiter, je vous souhaite à tous une excellente rentrée ! 

Certification
Toutes nos félicitations à Chrystèle 

RÉGENT, responsable du restaurant scolaire 
et à toute son équipe, pour l'attribution de la 
certification « Alim Confiance ».             . 
Pour la 2ème année consécutive, elles ont 
obtenu le niveau le plus élevé « très 
satisfaisant ». Celui-ci récompense la 
qualité de  l'hygiène du restaurant scolaire 
(personnel, propreté des locaux et du 
matériel, qualité des manipulations, respect 
de la chaîne du froid, conditions de 
stockage des déchets, etc). Cette 
certification fait suite à un contrôle sanitaire 
inopiné des procédures et des installations, 
réalisé en juin dernier par la préfecture.
 Le restaurant scolaire réalise en moyenne 
100 repas par jour pour les écoliers de la 
commune. 



Dispositif argent de poche
Mise en place pour la 1ère année sur 

la commune, cette opération a 
permis à des jeunes de 16 et 17 ans 
de participer à des travaux 
d’intérêt public pendant 5 jours et de 
percevoir, en contrepartie de leur 
investissement, une indemnité de 15
€ par jour pour 3 heures de travail.
Cet été, 13 jeunes ont participé 

à l’opération. Accompagnés 
d’employés communaux, de 
bénévoles ou d'élus, divers 
travaux ont été réalisés : 
désherbage, archivage, numérisation 
de documents, création de la 
signalisation pour les activités 
estivales…ou encore réalisation de 
jeux au sol dans les 2 cours d’école. 
C’est avec sourire et dans la bonne 
humeur que nous retrouvions les 
jeunes chaque matin.
Bravo et merci à eux, qui ont 

su s’investir pleinement dans les 
missions qui leur ont été confiées.

Ecole  Saint-Joseph
           Joyeuse rentrée pour 

les élèves de l'école Saint-Joseph ! 
En effet durant l'été, grâce aux 

jeunes de l'opération 
"argent de poche"  des tracés 

de cours colorés ont été réalisés. 
Tout au long de l'année, les élèves vont  
correspondre avec les 4 jeunes potians 

qui partent 10 mois en Amérique du Sud. 
L'équipe éducative, qui accueillera 73 

enfants durant l'année, reste inchangée.

Une nouvelle équipe à l’école A à Z
C’est une équipe presque renouvelée qui a accueilli, le jeudi 2 
septembre, les 52 élèves de l’école A à Z. 
Suite au départ d’Eliza PETRO vers un autre établissement, Camille 
PERRONNO, enseignante en classe de CP-CE1-CE2 depuis 2019, prend 
en charge la direction. Deux nouvelles enseignantes intègrent l’équipe : 
Bertille CESBRON en maternelle (remplaçante Julie LE BOUTER en 
disponibilité) et Hortense MIAUX en classe de CE2-CM1-CM2. 
Nous leur souhaitons la bienvenue et une très bonne année scolaire au 
sein de l’école A à Z, accompagnées des aides maternelles, Lola CYNAR, 
Christelle GINGAT et Karine LE GUELLAF, Véronique MARY, AESH et 
Marie  LE HOANGAN, enseignante remplaçante, rattachée a l'école.

Soyons créateur de paix
Reprise des Cours de Sophrologie
Un temps pour soi, lâcher les tensions, se faire du bien et 
se détendre
Les lundis de 19h30 à 20h30
Les mercredis de 18h à 19h et de 20h00 à 21h00 (en visio)
Les jeudis de 9h15 à 10h15 et 14h30 à 15h30
Début des cours le 20 septembre – Cours découverte 
offert et sans engagement
Séances collectives adultes 
à l’Espace du Temple, 4 rue du Temple.

DEVENEZ BÉNÉVOLE À L'ADMR D’ALLAIRE
 Avec une expérience de plus de 67 ans, l’ADMR a pour vocation 
d’aider les familles et les personnes à bien vivre chez elles.
L’ADMR met en place et gère des services à domicile en 

prestataire ou en mandataire : 
- Services personnes âgées, personnes handicapées,
- Téléassistance Filien,
- Livraison de repas à domicile,
- Service famille, service garde d’enfant à domicile,
- Service ménage, repassage, accompagnement transport...
Nous souhaitons former et accueillir de nouveaux bénévoles

désireux de faire vivre l’association et d’apporter du bien- être à
nos personnes aidées.
Être bénévole à l’ADMR, c’est donner de soi, mais aussi recevoir

et échanger.
Selon leurs disponibilités, leurs compétences, leurs souhaits

personnels, les bénévoles s’impliquent dans divers domaines et
activités de l’association notamment :
- Rencontrer les personnes aidées et rechercher la solution la
plus adaptée,
- Réaliser des visites de convivialité au domicile des personnes
aidées,
- Assurer le suivi du service de livraison de repas,
- Participer à la gestion du personnel, au suivi de la trésorerie …
Parmi ces multiples missions proposées par l’ADMR, il y en a

forcément une qui vous ressemble.
Rejoignez nous !!!!
Président : Guy Viaud - 02 99 91 90 05
Secrétariat : allaire@admr56.com -  02 99 71 85 77

Nouvelle dégradation du four des Lises
Depuis quelques semaines, dans la perspective de 
la fête des Lises qui aura lieu les 25 et 26 septembre, 
l’association Terre de Potiantes procède à la 
construction d’un four, avec des matériaux achetés 
par la municipalité. 
Malheureusement, le vendredi matin 12 août, les 
bénévoles ont eu le déplaisir de retrouver une partie 
du four détruite. Ces faits interviennent un mois après 
les premières dégradations constatées mi-juillet. 
Les deux fois, la gendarmerie d’Allaire est venue 
constater les dégâts sur place et procéder aux 
relevés qui permettront de connaître les 
auteurs de ces agissements, une plainte 
       a également été déposée.

LE PROJET "souris c'est vendredi" est lancé

Initiations Reiki
Initiation au 1er degré : 9 et 10 octobre 2021 Initiation 
au 2ème degré : 20 et 21 novembre 2021 Initiation au 
3ème degré : 4 décembre 2021
Ateliers Fleurs de Bach
Stress et fleurs de Bach
Samedi 16 octobre – de 9h30 à 12h30
Bien dormir avec les fleurs de Bach
Samedi 16 octobre – de 14h00 à 17h00
Mieux vivre ses émotions - Présentation de la méthode
Mardi 19 octobre – de 9h30 à 17h00 
Approfondissement de vos connaissances Samedi 27 
novembre – de 9h30 à 17h00

Renseignements et inscriptions : 06 79 19 22 91 - gaelle.roullet.td@gmail.com

GYM DOUCE
L’association “gym douce potiane” reprend 

ses activités encadrées par un animateur 
diplômé du GESPR de Redon. 

Si les conditions sanitaires le permettent et 
suivant autorisation, les cours reprennent 
le mardi 07 septembre 2021 de 14h15 à 
15h15 à la salle Pierre Glet, rue des frères 
Thébault. 

Renseignements et inscriptions auprès de :
Catherine AUDOIRE 06 22 01 69 00        

ou  Marie-Annick DUGUE 06 75 61 66 18

Des sessions gratuites sont proposées aux potians qui 
ne maîtrisent pas ou peu l’outil informatique.
Cette initiation a démarré le vendredi 3 septembre.
La prochaine session aura lieu le vendredi 17 

septembre avec pour thème la création et le 
fonctionnement d’une messagerie internet. 
Il est encore temps de s’inscrire auprès d’Albert 

Euzenat, joignable au 02 99 72 11 99 ou 06 70 31 75 95 

Dictée
Le groupe dictée reprendra ses activités  en octobre (...si cela est 
possible)
Renseignements auprès de Christiane PIERRE ou Dany NUÉ

Auprès de mon arbre
L'association “Auprès de mon arbre”, club de 

bonsaï des Pays de Vilaine, organise le 
dimanche 17 octobre 2021 de 10h00 à 18h00 sa 

grande braderie d’automne, salle Pierre Glet.
 Vente, échange d’arbres, d’outils, de poteries 
etc. Présence d’amateurs et de professionnels 

du bonsaï (notamment des potiers spécialisés). 
Entrée gratuite (passe sanitaire requis) 

Renseignements au 06 44 28 03 00

Nuisances : petits rappels des règles de bon voisinage …

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l'aide 
d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage, tels que taille-haies, tronçonneuses, 
tondeuses, perceuses, etc ... ne sont autorisés qu'aux 
horaires suivants :
• du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00
• les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.
Il est également interdit de faire brûler à l'air libre ou en
incinérateur individuel :
• les déchets verts (herbe, feuilles, résidus de tailles ...)
• tout type de déchets autres que végétaux (cartons,
plastiques...)

CONSEIL DES JEUNES
La commune va prochainement recruter un.e animateur.trice 

jeunesse, qui sera, entre autres, chargé de l'animation du 
conseil des jeunes avec les élus référents. Sa prise de 
fonction devant se faire début octobre, la municipalité a 
décidé de repousser l'installation du conseil des jeunes 
après les vacances de la toussaint. Tous les jeunes potians 
de 10 à 15 ans désireux d'y participer sont invités à retirer 
leur dossier d'inscription à la mairie.


